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• Les Municipalités des villes et des dis-
tricts.

Le droit de l’environnement et le droit 
de l’Union européenne
La RL et l’UE se sont entendues sur les pé-
riodes transitoires suivantes:
• Période transitoire de 3 ans (à compter 

de 2004) pour l’utilisation des emballa-
ges et des déchets d’emballage;

• Période transitoire de 4 ans (à compter 
de 2005) pour le traitement des eaux 
usées des villes, en conformité avec les 
exigences de l’UE;

• Période transitoire de 4 ans (à compter 
de 2004) pour la limitation du rejet des 
composés organiques volatils lors du 
transport et du stockage de l’essence;

• Période transitoire de 8 ans (à 
compter de 2008) pour la limita-
tion du rejet de dioxyde de soufre 
et d’oxydes d’azote dans les centra-
les électriques de Vilnius, Kaunas et  
Mazeikiai.

D.2. A noter

Les axes sur les ressources naturelles 
nationales
Le gouvernement, en suivant la loi sur les 
taxes pour les ressources naturelles natio-
nales et en fonction du type de ressource 
naturelle, définit le montant de la taxe
pour l’utilisation des ressources naturelles 
nationales. Les personnes morales et phy-
siques paient un montant de taxe défini en
fonction de la quantité et de la qualité des 
ressources naturelles qu’elles exploitent ou 
qu’elles peuvent potentiellement exploiter 
(utiliser).

La taxe sur la pollution de 
l’environnement
La loi sur les taxes sur la pollution de l’en-
vironnement prévoit que les objets auxquels 
la taxe est appliquée sont: les polluants ré-
pandus dans l’environnement, certains pro-
duits décrits dans la loi, et les emballages 
pleins décrits dans la loi. Les producteurs et 
les importateurs sont exemptés de taxe sur 
la pollution de l’environnement de produits 
et (ou) de déchets d’emballage pour toute la 
quantité de produits et (ou) des emballages, 
si l’engagement d’utilisation et de recycla-
ge des produits et des déchets d’emballage 
défini par le gouvernement est respecté et
si, selon l’ordre défini par le gouvernement
ou par son institution compétente, ils pré-
sentent les documents qui attestent la quan-
tité de produits ou de déchets d’emballage 
réutilisée ou recyclée ou utilisée pour pro-
duire de l’énergie.

La planification de l’activité
La loi sur la protection de l’environnement 
définit les principales obligations des utilisa-
teurs des ressources naturelles qui dévelop-
pent leur activité économique. Ils doivent: 
évaluer à leur frais l’impact possible de leur 
activité économique sur l’environnement; 
mettre en œuvre les moyens pour supprimer 
ou diminuer l’effet négatif sur l’environne-
ment; compenser les conséquences sur l’en-
vironnement de la réalisation d’une activité 
illicite, etc. Selon la loi sur l’évaluation de 
l’impact sur l’environnement d’une acti-
vité économique planifiée, l’évaluation de
l’impact sur l’environnement est effectuée 
lorsque l’activité économique planifiée est
inscrite sur la liste des types d’activités éco-
nomiques planifiées dont l’effet sur l’envi-
ronnement doit être évaluée, ou lorsqu’au 
moment du choix, il est défini, que pour
les activités économiques planifiées, son
évaluation de l’impact sur l’environnement 
est obligatoire, ou lors de la mise en œuvre 
d’une activité économique planifiée, il peut
y avoir des conséquences sur les territoires 
du Réseau écologique européen « Natura 
2000 », et que l’institution compétente 
définit que ces conséquences peuvent être
importantes.

Le traitement des déchets
La loi sur le traitement des déchets définit
les exigences communes de prévention, de 
comptabilité, de ramassage, de stockage, de 
transport, d’utilisation et d’élimination des 
déchets, pour que puissent être évitées les 
conséquences négatives des déchets sur la 
santé des personnes et sur l’environnement, 
la loi définit également les grands principes 
d’organisation et de planification des sys-
tèmes de traitement des déchets. La loi sur 
le traitement des déchets prévoit que le dé-
tenteur de déchets doit, selon l’ordre défini
par cette loi et par d’autres textes législatifs, 
traiter lui-même les déchets ou les donner 
à une entreprise de traitement de déchets. 
Les entreprises dont l’activité économique-
commerciale génère des déchets, doivent 
les trier, selon l’ordre défini par le gouver-
nement ou son institution compétente. La 
loi sur le traitement des déchets définit que
les entreprises dont les quantités de déchets 
résultant de l’activité économique-commer-
ciale dépassent les seuils limites définis par
le ministère de l’environnement, et les en-
treprises, qui utilisent, éliminent ou stockent 
leurs déchets plus longtemps que la durée 
prévue par la loi, doivent obtenir des permis-
sions selon l’ordre défini par le ministère.

La loi sur le traitement des emballages et des 
déchets d’emballage, entrée en vigueur le 

1er janvier 2003, définit que les producteurs
et les importateurs doivent prendre toutes 
les mesures pour que les emballages vides 
de transport, de groupage et de marchandise, 
ainsi que les déchets d’emballage, soient trai-
tés selon les priorités fixées par la loi et que 
les obligations de ramassage, de recyclage et 
d’autre utilisation des emballages et des dé-
chets d’emballage fixés par le gouvernement 
ou l’institution compétente, soient respec-
tées. Les producteurs et les importateurs qui 
ne respectent pas ces exigences sont tenus, 
selon l’ordre défini par les lois, de payer une
taxe sur la pollution de l’environnement par 
les déchets des produits.

E. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
E.1.Environnement juridique

Les principes
La protection des droits d’auteur et des 
droits voisins est appliquée après la créa-
tion (l’interprétation) d’une certaine œuvre. 
Les objets des droits d’auteur et voisins en 
Lituanie ne sont pas enregistrés. Les droits 
de la propriété industrielle sont reconnus et 
protégés seulement s’ils sont enregistrés se-
lon l’ordre défini par les lois de la RL.

Tous les droits de la propriété intellectuelle 
sont caractérisés par leur spécificité, c’est-
à-dire que les autres personnes sans auto-
risation du sujet des droits de la propriété 
intellectuelle, n’ont pas le droit d’utiliser 
la propriété intellectuelle, excepté dans des 
cas définis par les lois. Les sujets des droits
de la propriété intellectuelle du droit violé 
peuvent se défendre par voie judiciaire.

Les textes législatifs
• Le Code Civil de la République de 

Lituanie du 18 juillet 2000 (JO, n°74-
2262, 2000).

• La loi n°VIII-1185 du 18 mai 1999 sur 
les droits d’auteur et les droits voisins 
de la République de Lituanie (JO, n°50-
1598, 1999).

• La loi n°I-372 du 18 janvier 1994 sur 
les brevets de la République de Lituanie 
(JO, n°8-120, 1994).

• La loi n° VIII-1981 du 10 octobre 2000 
sur les marques de marchandises de la 
République de Lituanie (JO, n°92-2844, 
2000).

• La loi n°IX-1181 du 7 novembre 2002 
sur le dessin de la République de Litua-
nie (JO, n°112-4980, 2002).

• La loi n°VIII-791 du 16 juin 1998 sur 
la protection juridique des topographies 
des produits semi-conducteurs de la Ré-
publique de Lituanie (JO, n°59-1655, 
1998).
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L’investissement des droits de la 
propriété intellectuelle
Les droits matériels d’auteurs et les droits 
matériels voisins, ainsi que les droits ma-
tériels sur des objets de propriété intellec-
tuelle, peuvent être investis (comme apport 
matériel) dans des sociétés fondées et en 
activité de la RL.

F. BIENS IMMOBILIERS
F.1. Environnement juridique

Les principes
Les principes universellement reconnus de 
protection des droits de l’acquéreur (ges-
tionnaire) loyal de la propriété et d’invio-
labilité de la propriété sont appliqués à la 
régulation du marché des biens immobiliers 
de la RL.

Les textes législatifs
• La loi n°IX-1305 du 23 janvier 2003 

sur la modification de l’article 47 de la
Constitution de la RL (JO, n°14-540, 
2003).

• La loi constitutionnelle n°IX-960 du 20 
juin 2002 sur la mise en oeuvre de la 
partie 3 article 47 de la Constitution de 
la RL (JO, n°64-1503, 2002) (ci-après: 
loi constitutionnelle).

• Le Code Civil de la République de 
Lituanie du 18 juillet 2000 (JO, n°74-
2262, 2000).

• La loi n°I-1539 du 24 septembre 1996 
sur le registre des biens immobiliers de 
la République de Lituanie (JO, n°100-
2261, 1996).

• La loi n°XIII-1764 du 27 juin 2000 sur le 
cadastre des biens immobiliers de la Répub-
lique de Lituanie (JO, n°58-1704, 2000).

• La loi n°I-446 du 26 avril 1994 sur la 
terre de la République de Lituanie (JO, 
n°34-620, 1994).

• La loi temporaire n°IX-1314 du 28 jan-
vier 2003 sur l’obtention de terre agri-
cole de la République de Lituanie (JO, 
n°15-600, 2003), nouvelle rédaction 
n°IX-2406 de la loi du 15 juillet 2004 
(JO, n°124-4490, 2004) (ci-après: loi 
temporaire).

• La loi n°1-1240 du 19 mars 1996 de la 
République de Lituanie sur le bâtiment 
(JO n°32-778, 1996).

• La loi n°I-1120 du 12 décembre 1995 
sur la planification des territoires de la
République de Lituanie (JO n°107-2391, 
1995).

• La loi n°VIII-359 du 1er juillet 1997 sur 
le rétablissement des droits de la pro-
priété des citoyens de la République de 
Lituanie sur les biens immobiliers sub-
sistants (JO n°65-1558, 1997).

• La loi n°VIII-729 du 12 mai 1998 sur la ges-
tion, l’utilisation et la disposition du bien de 
l’Etat et des municipalités de la République 
de Lituanie (JO n°54-1492, 1998).

Les institutions compétentes
• Le Centre des registres (entreprise publi-

que)
• Les institutions d’hypothèque
• Le Département de la protection des 

valeurs culturelles immobilières auprès 
du Ministère de la Culture de la Répu-
blique de Lituanie

• L’administration des gouverneurs des 
régions

• Les Municipalités

F.2. A noter

L’acquisition de terre
Selon la loi constitutionnelle, les citoyens, 
les résidents permanents et les personnes 
morales des pays membres de l’UE ou des 
organisations de coopération et de dévelop-
pement économiques des pays membres de 
l’Organisation du Traité d’Atlantique Nord 
ou des pays participant à l’accord de l’Es-
pace économique européen, ont les mêmes 
droits d’acquisition de terre, des eaux inté-
rieures et de forêts en Lituanie que les su-
jets de Lituanie.

Une exception est appliquée à l’achat de 
terre agricole ou forestière: jusqu’à la fin de
la période transitoire de 7 ans fixée dans le
Traité d’adhésion de la RL à l’UE, les sujets 
étrangers ne peuvent acheter en Lituanie de 
terre destinée aux fonctions ci-dessus (ex-
ceptés les étrangers qui vivent en Lituanie 
de manière permanente depuis au moins 3 
ans et mènent une activité agricole et les 
personnes morales étrangères et les autres 
organisations qui ont ouvert des représenta-
tions ou des filiales en Lituanie).

Une personne ne peut acquérir de la RL 
plus de 300 hectares de terre agricole et ne 
peut aucunement acquérir en Lituanie plus 
de 500 hectares de terre agricole.

Il n’est pas possible d’acquérir de terre en 
tant que droit de la propriété privée, la ter-
re, appartenant, par le droit de la propriété 
exceptionnelle, à l’Etat de la République 
de Lituanie (il s’agit des eaux intérieures 
d’importance nationale, la terre attribuée à 
la zone de la côte ou au territoire des ports 
nationaux, etc.).

Les sujets étrangers, qui ne correspondent 
pas aux critères choisis d’intégration euro-
péenne et transatlantique, peuvent louer ou 

utiliser et gérer des terres en Lituanie selon 
d’autres fondements définis par la loi.

L’acquisition de bâtiments
Les sujets de Lituanie et de l’étranger ont 
les mêmes droits d’acquisition d’apparte-
ments, d’immeubles ou autres en Lituanie. 
Selon le droit de la propriété privée, il n’est 
pas possible d’acquérir des bâtiments qui 
appartiennent, par le droit de la propriété 
exceptionnelle, à l’Etat de la République de 
Lituanie.

L’achat-vente de biens immobiliers
Selon l’article 6.393 du code civil de la 
République de Lituanie, le contrat d’achat-
vente de terre ou de bâtiment doit avoir la 
forme notariale et le non respect de la forme 
notariale fixée par la loi rend le contrat nul.
L’attention doit être portée sur le fait que 
le droit de la propriété sur le bien immo-
bilier acquis passe à l’acheteur au moment 
de la transmission du bien immobilier qui 
doit être formalisé par un acte d’obten-
tion-transmission signé entre l’acheteur et 
le vendeur ou par un autre document dé-
fini dans le contrat. Il faut souligner que le
contrat d’achat-vente d’un bien immobilier 
conclu sous forme notariale a force de loi 
pour les partis mais il peut être utilisé con-
tre un tiers et avoir pour eux un effet juri-
dique, seulement dans le cas ou le fait du 
transfert du droit de la propriété est inscrit 
dans le registre des biens immobiliers selon 
l’ordre établi par la loi.

La location d’un bien immobilier
Le CC de la RL prévoit une forme écrite 
simple de contrat de location d’un bien im-
mobilier selon les articles 6.531 et 6.547 du 
CC de la RL, le contrat de location d’un bien 
immobilier peut être utilisé contre un tiers 
seulement dans le cas où il est inscrit dans 
le registre des biens immobiliers. De cette 
manière, si le propriétaire du bien immobi-
lier change, les droits et les devoirs de loca-
tion sont transmis au nouveau propriétaire 
selon le contrat de location inscrit dans le 
registre des biens immobiliers. D’un autre 
côté, si le propriétaire du bien immobilier 
change, le locataire a le droit de rompre le 
contrat de location même si celui-ci est ins-
crit dans le registre des biens immobiliers.

G. ACCORDS REGIONAUX ET 
UNIVERSELS DE COMMERCE 
INTERNATIONAL, AUXQUELS 
LA REPUBLIQUE DE LITUANIE 
PARTICIPE.

Les relations de commerce international de 
la RL peuvent être définies sous les prin-
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cipaux angles suivants: premièrement, les 
relations conventionnelles dans l’UE et 
deuxièmement, la participation individuelle 
dans les accords régionaux et universels de 
commerce international.

Depuis que la Lituanie est devenue mem-
bre de l’UE le 1er mai 2004, elle a accepté 
les relations conventionnelles de l’UE avec 
les pays tiers et les organisations internatio-
nales. La Lituanie a également rompu tous 
les accords de libre échange signés jusqu’à 
son adhésion à l’UE, afin que soit assurée
la mise en œuvre d’un commerce étranger 
commun.

Concernant la participation individuelle 
dans les accords de commerce international 
multilatéral, à compter du 31 mai 2001, la 
Lituanie est devenue membre de l’Organi-
sation Mondial du Commerce (OMC).

La Lituanie est aussi membre de l’Organi-
sation de Coopération et de développement 
Economiques (OCDE). Depuis 1998, la 
Lituanie a participé au programme régional 
balte de l’OCDE, dont le principal objectif 
est d’encourager la croissance économi-
que dans les pays baltes. Les principaux 
objectifs ayant été atteints, le programme 
régional balte a été arrêté en 2005. La pour-
suite de la coopération de la Lituanie avec 
l’OCDE devrait se dérouler sur la base de 
la stratégie d’action différentielle nouvel-
lement préparée (en anglais: Differentiated 
Engagement Strategy - DES).

Concernant les accords régionaux de 
commerce, la RL participe activement 
au Conseil des Etats de la Mer Baltique 
(CEMB) (en anglais: Council of the Baltic 
Sea States – CBSS). Le Groupe de travail 
sur la coopération économique (GTCE) 
(en anglais: Working Group on Economic 
Cooperation – WGEC) est l’un des trois 
groupes de travail du CEMB.

Le GTCE analyse les problèmes liés à la 
coopération économique régionale et pro-
pose des moyens qui permettent d’amélio-
rer les conditions d’investissements et de 
commerce dans la région de la mer balti-
que.

H. RÉGLEMENTATION JURIDIQUE 
DE L’IMPORTATION ET DE 
L’EXPORTATION
H.l. Environnement juridique

Les principes
L’appartenance à l’UE, les accords de li-
bre-échange signés par l’UE avec des Etats 

tiers, et l’appartenance à l’OMC ont barré 
la route à une application unilatérale de 
droits de douane ou autres moyens de li-
mitation des importations. Le principe de 
libre-échange a été renforcé.

Les textes législatifs
• Le Règlement du Conseil (CEE) Nr. 

2913/92 du 12 octobre 1992, établissant 
le Code des douanes communautaire 
(avec les modifications postérieures).

• Le Règlement de la Commission (CEE) 
Nr. 2454/93 du 2 juillet 1993, énoncé 
par le Règlement du Conseil (CE) Nr. 
2913/92, fixant le Code des douanes
communautaire et les dispositions de 
mise en application (avec les modifica-
tions postérieures).

• Le Règlement du Conseil (CEE) Nr. 
2658/87 du 23 juillet 1987 relatif à la 
nomenclature tarifaire et statistiques 
ainsi que le tarif des droits de douane 
communautaires (avec les modifications
postérieures).

• Le Règlement du Conseil (CEE) Nr. 
918/83 du 28 mars 1983, établissant un 
système communautaire de franchises 
douanières (avec les modifications pos-
térieures).

• Le Règlement de la Commission (CE) 
Nr. 800/1999 du 15 avril 1999, établis-
sant les règles communes détaillées pour 
l’application du système de restitutions à 
l’exportation pour les produits agricoles 
(avec les modifications postérieures).

• Le Traité d’entrée dans l’Union Euro-
péenne de 2003 (JO, 2004, Nr. 1-1).

• Le Décret Nr. 171 du 10 juillet 1998 du 
Ministre des Finances de la République 
de Lituanie sur «La certification des sta-
tuts du Département des Douanes auprès 
du Ministère des finances de la RL» (JO,
2004, Nr. 98-3652).

• La loi Nr. IX-751 du 5 mars 2002 de la 
République de Lituanie sur la Taxe sur 
la Valeur Ajoutée (JO, 2002, Nr. 35-
1271).

• La loi Nr. IX-569 du 30 octobre 2001 de 
la République de Lituanie sur les accises 
(JO, 2001, Nr. 98-3482).

Les institutions compétentes
• Le Département des Douanes auprès du 

Ministère des Finances de la République 
de Lituanie;

• L’Inspection nationale des Impôts 
auprès du Ministère des Finances de la 
République de Lituanie;

• Le Ministère de l’Economie de la Répu-
blique de Lituanie;

• L’Agence nationale des Paiements 
auprès du Ministère de l’Agriculture de 

la République de Lituanie;
• L’Agence lituanienne de Régulation du 

marché des produits agricoles et alimen-
taires.

La réglementation juridique de 
l’importation et de l’exportation et 
l’Union Européenne
L’appartenance à l’UE et l’OMC limite 
les possibilités de la Lituanie d’appliquer 
unilatéralement des droits de douane, des 
limitations quantitatives (quotas) à l’impor-
tation et l’exportation, des taxes intérieures 
discriminatoires, l’octroi de licence pour 
restreindre le commerce, et cela ouvre de 
nouvelles possibilités aux hommes d’affai-
res.

H.2. A noter

Les tarifs et les sortes de droits 
douaniers
Le Code des douanes communautaire et 
les dispositions de mise en application 
de ce Code prévoient que des droits de 
douane sont collectés pour tous les pro-
duis importés sur le territoire des droits de 
douane de la Communauté, sauf pour les  
produits:

1) pour lesquels des droits de douane ne 
sont généralement pas appliqués (pas 
calculés);

2) pour lesquels sont en vigueur des sus-
pensions des tarifs des droits de douane 
établis dans certains textes législatifs 
européens;

3) exemptés de droits de douane par une 
exemption prévue d’après le Règlement 
du Conseil (CEE) Nr. 918/83.

Les normes de droit de douane suivantes 
sont utilisées pour calculer les droits de 
douane selon une méthode de calcul:
• sur la valeur (ad valorem) – établie en 

pourcentage de la valeur du bien;
• spécifique (quantitative) – établie com-

me une somme d’argent, appliquée à 
une unité de mesure du bien en nature 
(par ex., des tonnes de pétrole);

• mixte – une partie de la norme du droit 
de douane est établie en pourcentage de 
la valeur du bien, l’autre est une somme 
d’argent appliquée à une unité de me-
sure du bien en nature.

Afin d’établir des normes pour les droits
de douane, les biens sont classifiés d’après
les codes d’une nomenclature combinée. 
Depuis le 1er janvier 2005, une nouvelle 
version de la nomenclature combinée 
(NC) est appliquée – Règlement de la 
Commission (CE) Nr.1810/2004.
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L’information synthétisée sur les moyens 
de régulation tarifaires et non tarifaires ap-
pliqués dans l’UE est présentée dans la base 
de données TARIC.

TARIC est un instrument pour l’applica-
tion du tarif des droits de douane commu-
nautaire et autres moyens de régulation du 
commerce communautaire s, regroupant la 
nomenclature des biens, les tarifs douaniers 
réellement appliqués et autres moyens de 
régulation tarifaire et non tarifaire.

La structure des codes TARIC est ap-
puyée par les codes de 8 chiffres de la 
Nomenclature combinée, en ajoutant 2 
chiffres supplémentaires. Dans certains 
cas, on ajoute 1 – 2 codes complémentaires 
de 4 chiffres (par ex, lorsque des droits de 
douane anti-dumping sont appliqués). Dans 
son esprit, le système TARIC n’est pas un 
texte législatif, mais il s’agit d’un outil de 
base pour administrer l’activité douanière, 
puisque l’information du TARIC est renou-
velée chaque jour.

La norme du droit de douane à l’importa-
tion, en prenant en compte l’Etat de pro-
venance des produits, peut être autonome, 
conventionnelle et préférentielle.

Les biens importés, en transit via le terri-
toire communautaire ou temporairement 
importés, peuvent être conservés dans des 
entrepôts douaniers jusqu’à ce qu’ils soient 
autorisés à circuler librement sur le territoi-
re douanier communautaire ou enlever de 
celui-ci. Le Code des douanes communau-
taire réglemente l’institution et l’activité 
des entrepôts douaniers.

Les cas où les droits de douane à 
l’importation sont dispensés
Les droits de douane ne sont pas payés, 
lorsque les biens traversent le territoire de 
la Communauté en transit et ne sont pas 
autorisés à circuler librement sur le terri-
toire douanier communautaire, ou bien sont 
(dans certains cas) temporairement impor-
tés, ou bien lorsqu’une norme de droit de 
douane n’est pas fixée.

Le Règlement du Conseil (CEE) Nr. 918/83 
prévoit des exceptions, d’après lesquelles 
on est dispensé de droits de douane (la liste 
n’est pas exhaustive):
• les biens personnels des personnes phy-

siques qui changent de domicile perma-
nent ou déménagent d’un pays tiers vers 
la Communauté;

• en cas de mariage, les objets importés 
dans la Communauté;

• des petits colis de faible valeur et de na-
ture non commerciale;

• les moyens de production et autre équi-
pement, importé d’un pays tiers dans la 
Communauté, lorsqu’une entreprise a 
arrêté on activité dans un pays tiers ou la 
déménage dans la Communauté;

• le matériel, les articles et l’équipement 
scolaires, scientifiques et culturels;

• les biens destinés aux organisations de 
charité et de philanthropie: les objets 
destinés aux aveugles et aux handica-
pés;

• les objets importés dans le but d’encou-
rager le commerce (échantillons de fai-
ble valeur, matériel publicitaire, etc.);

• le carburant, présent dans les voitures et 
les trains qui traversent la frontière com-
munautaire, et les réserves, présentes et 
fournies aux bateaux et aux dirigeables 
pour le transport international;

• les devises étrangères et lituaniennes et 
les valeurs mobilières.

Les biens, autorisés à circuler librement en 
Lituanie (à l’exception des biens importés 
et affrétés dans un autre Etat membre ou les 
biens non redevables de la TVA d’impor-
tation), sont imposés en supplément d’une 
TVA de 18%. Pour certains biens (indépen-
damment du fait s’ils sont importés, ou si 
ce sont des biens de la Communauté) une 
accise est fixée en supplément. L’accise est
imposable à l’alcool d’éthyle, les boissons 
alcoolisées, le tabac travaillé, les produits 
énergétiques (y compris le carburant) et 
l’énergie électrique.

La régulation juridique de l’exportation
Aucun droit de douane à l’exportation n’est 
appliqué aux produits exportés dans l’UE. 
La production et l’exportation des produits 
communautaires sont ainsi encouragées: 
l’exportateur peut être seulement une entre-
prise ou la représentation d’une entreprise 
étrangère enregistrée dans un Etat de l’UE.

La politique agricole commune
La PAC englobe l’agriculture et le commerce 
des produits agricoles L’objectif de la PAC 
est de garantir une protection du marché com-
munautaire vis-à-vis des variations des prix 
mondiaux et des faibles prix à l’importation, 
en faisant en sorte que les prix des produits 
agricoles dans l’UE fournissent des revenus 
fondés aux producteurs communautaires. 
Le Traité de fondation de la Communauté 
Européenne (de Rome) de 1957 établit les 
dispositions juridiques de la PAC.

Les produits de l’agriculture, l’élevage et la 
pêche sont considérés comme des produits 

agricoles ainsi que les produits du premier 
stade de production liés aux domaines de 
production mentionnés. Le Règlement du 
Conseil (CE) Nr. 3448/93 réglemente le 
mécanisme des biens, obtenus par transfor-
mation de produits agricoles, applicable à 
certains biens.

Les taxes, devant être payées pour exécuter 
les mesures de la PAC, peuvent être divi-
sées en:
• droits de douane spécifiques;
• droits de douane ad valorem;
• droits de douane combinés ou alterna-

tifs;
• droits compensatoires;
• taux préférentiels de la Politique agri-

cole commune;
• droits de sauvegarde.

Le Département des Douanes ou l’institu-
tion douanière mandatée par lui, réalise, 
en appliquant les mesures de la PAC, les 
fonctions suivantes liées à l’importation de 
produits agricoles et piscicoles:
• vérifie et met en forme les documents

d’importation prévus selon le système 
pour e commerce agricole (par ex., les 
licences d’importation de produits agri-
coles);

• réalise la vérification douanière des pro-
duits agricoles importés;

• organise et contrôle la collecte des taxes 
d’importation des produits agricoles et 
piscicoles;

• administre les quotas tarifaires des im-
portations de produits agricoles et pis-
cicoles, répartis d’après le temps de 
réception pour mettre en forme la procé-
dure douanière de libre circulation pour 
l’autorisation des biens sous quota.

I. EMBAUCHE ET LES RELATIONS 
DE TRAVAIL
I.1. L’environnement juridique

Les principes
Les relations de travail de la RL sont ré-
gulées en s’appuyant sur les principes 
suivants: liberté d’association, liberté de 
choisir un travail, aide de l’Etat aux person-
nes pour mettre en place le droit au travail, 
égalité des sujets du droit du travail, consti-
tution de conditions du travail sans danger 
et inoffensives pour la santé, rémunération 
juste du travail, assurance du travail con-
traignante et obligatoire, stabilité des rela-
tions de travail, etc.

Les textes législatifs
• Le Code du Travail Nr. IX-926 du 4 juin 

2002 de la République de Lituanie (JO, 
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La rémunération du travail
La rémunération du travail comprend la 
rémunération principale du travail et tous 
les gains supplémentaires, payés quelque 
soit la façon directement par l’employeur à 
l’employé pour les travaux qu’il a exécutés. 
La rémunération du travail est payable uni-
quement en numéraire.

Le salaire horaire ou mensuel de l’em-
ployé ne peut être inférieur au salaire 
minimum horaire ou mensuel établi par 
le Gouvernement de la République de 
Lituanie. D’après les textes législatifs nor-
matifs actuellement en vigueur, le salaire 
horaire minimum est, en cas de conditions 
de travail normales, de 3,66 litas (1,06 
euro), et le salaire mensuel minimum est de 
600 litas (173,91 euro). En cas d’écart des 
conditions de travail normales, ainsi qu’en 
cas d’heures de travail supplémentaires, 
travail de nuit, travail pendant les jours de 
repos ou férié, un salaire augmenté est payé 
à l’employé pour ce travail. Le salaire est 
payé à l’employé pas moins de deux fois 
par mois, ou, à la demande écrite de l’em-
ployé, une fois par mois.

La résiliation du contrat de travail à 
l’initiative de l’employeur
Le contrat de travail peut être résilié à l’ini-
tiative de l’employeur aussi bien dans les 
cas où il y a faute de l’employé, que dans 
les cas où il n’y a pas faute. Lorsque l’em-
ployé enfreint ses obligations de travail, il 
peut être renvoyé du travail sans en avoir 
été informé à l’avance. Il est à noter que 
les lois prévoient certaines restrictions et 
garanties en cas de résiliation de contrat de 
travail même s’il y a faute de l’employé.

Le contrat de travail peut être résilié avec 
un employé, lorsque ce n’est pas la faute 
de celui-ci, en prévenant l’employé de la 
résiliation du contrat comme prévu dans 
le Code du Travail de la République de 
Lituanie.

L’employeur peut résilier un contrat à durée 
indéterminée avec un employé uniquement 
des motifs importants (qualification de
l’employé, capacités professionnelles, son 
comportement au travail, des raisons écono-
miques ou technologiques, réorganisations 
structurelles du lieu de travail, etc.) après 
l’en avoir informé selon la forme et dans 
les délais fixés dans le Code du Travail.
Des restrictions sont établies pour résilier 
un contrat de travail avec certaines catégo-
ries de personnes (personnes de moins de 
18 ans, handicapés, etc.). Un droit de prio-
rité est donné à certaines catégories de per-

sonnes, lorsque le nombre d’employés est 
diminué. De plus, il est possible de résilier 
un contrat de travail avec un employé sans 
qu’il y ait faute uniquement en le prévenant 
et seulement lorsqu’il n’est pas possible 
de déplacer l’employé avec son accord à 
un autre travail. L’employeur a le droit de 
résilier un contrat de travail à durée déter-
minée avant terme seulement dans des cas 
particuliers, s’il est impossible de déplacer 
l’employé avec son accord à un autre tra-
vail ou bien après avoir payé à l’employé la 
rémunération moyenne pour le temps res-
tant de validité du contrat de travail.

Le contrat de travail peut être résilié avec 
un employé, lorsque ce n’est pas la faute de 
celui-ci, sans prévenir à l’avance l’employé 
si apparaissent les motifs spéciaux indiqués 
dans la loi.

L’employé a le droit de résilier un contrat 
de travail à durée indéterminée ou détermi-
née, avant la fin de celui-ci, après en avoir
informé l’employeur pas moins de quatorze 
jours avant. Un autre délai de notification
peut être fixé dans la convention collective,
mais il ne peut pas dépasser un mois. Le 
Code du Travail prévoit les circonstances 
pour lesquelles la période minimum pour 
prévenir l’employeur de la résiliation du 
contrat de travail à l’initiative de l’employé 
est de trois jours.

Les garanties et les restrictions en cas de 
résiliation du contrat de travail
En cas de résiliation du contrat de travail 
avec l’employé, si ce n’est pas de sa faute, 
il est obligatoire de lui payer une indemnité 
de licenciement, dont le montant est déter-
miné par la loi et qui dépend de l’ancienne-
té du travail permanent de l’employé dans 
cette entreprise ainsi que d’autres circons-
tances (l’indemnité peut aller de 1 à 6 mois 
de la rémunération du travail moyenne).

Les lois prévoient différentes garanties et 
restrictions, appliquées en cas de résiliation 
du contrat de travail avec des employés 
et qui dépendent de l’âge de l’employé, 
le cas d’un congé parental, l’existence de 
représentants des employés (syndicats pro-
fessionnels ou conseils de travail) et autres 
situations.

La représentation des employés
Des syndicats professionnels peuvent re-
présenter les droits et les intérêts des em-
ployés et les défendre en cas de relations 
du travail collectives, et s’il n’y a pas de 
syndicat professionnel dans l’entreprise et 
la fonction de représentation des employés 

n’est pas transférée au syndicat profession-
nel de la branche de l’activité économique 
correspondante, un conseil du travail les 
représente (dans des cas particuliers – le 
Conseil européen du travail). Un conseil 
du travail peut être constitué et fonctionner 
uniquement à l’échelle d’une entreprise. 
Les principales fonctions des représentants 
des employés sont: négociations avec l’em-
ployeur concernant la constitution d’une 
convention collective et le contrôle de son 
application, propositions à l’employeur 
concernant l’organisation du travail, orga-
nisation et gestion des grèves, etc.

La responsabilité matérielle
Le fondement de la responsabilité matériel-
le de l’employé est la faute, un dommage 
fait à l’employeur par une action illégale, 
une relation de cause entre l’action et le 
dommage ainsi qu’une relation entre l’ap-
parition du dommage et le travail de l’em-
ployé. La question de l’indemnisation peut 
être résolue selon la forme établie par les 
lois sur le travail si des relations de travail 
lient les parties au moment de la constitu-
tion du dommage, dans les autres cas cela 
est résolu selon la règle générale établie par 
les lois civiles.

La loi permet de percevoir de l’employé une 
indemnisation d’un montant de trois mois 
de son salaire mensuel moyen, s’il n’existe 
pas de bases de responsabilité matérielle 
entière, c à d préméditation de l’employé, 
activité criminelle, contrat de responsabi-
lité matérielle entière conclu entre l’em-
ployé et l’employeur, etc. Les dommages, 
ne dépassant pas le salaire mensuel moyen 
de l’employé, peuvent être décomptés du 
salaire à payer à l’employé sur injonction 
écrite de l’employeur. Dans les autres cas, 
les litiges du travail sont examinés selon la 
forme établie.

J. COMMUNICATIONS 
ÉLECTRONIQUES, TECHNOLOGIES 
DE L’INFORMATION ET SIGNATURE 
ELECTRONIQUE
J.1. Environnement juridique

Les principes
Les textes législatifs de la RL, réglementant 
l’activité des communications électroni-
ques, s’appuient sur les principes suivants: 
une utilisation et une gestion efficace de
ressources limitées, une neutralité techno-
logique et une équivalence fonctionnelle, 
la proportionnalité, une faible régulation 
nécessaire, une authenticité juridique sur 
un marché changeant, la garantie d’un dé-
veloppement économique et d’une concur-
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III. Droit des entreprises

Lituanie (JO, 2002, Nr. 34-1340).
• La loi Nr. IX-368 du 12 juin 2001 de la 

République de Lituanie sur le registre 
des personnes morales (JO, 2001, Nr. 
55-1940).

• La loi N°X-696 du 15 juin 2006 de la 
République de Lituanie sur les sociétés 
coopératives européennes (JO, 2006, Nr. 
73-2764).

• La loi Nr. IX-1939 du 22 décembre 2003 
de la République de Lituanie sur les 
groupes d’intérêts économiques euro-
péens (JO, 2004, Nr. 4-43).

• La loi Nr. IX-2199 du 29 avril 2004 de la 
République de Lituanie sur les sociétés 
européennes (JO, 2004, Nr. 79-2710).

• La loi du 13 juillet 2000 de la Républi-
que de Lituanie sur les sociétés anony-
mes (nouvelle rédaction de la loi Nr. IX-
1889 du 11décembre 2003 (JO, 2003, 
Nr. 123-5574) avec modifications et
ajouts ultérieurs).

• La loi Nr. IX-1805 du 6 novembre 2003 
de la République de Lituanie sur les 
entreprises individuelles (JO, 2003, Nr. 
112-4991).

• La loi du 21 décembre 1994 de la Ré-
publique de Lituanie sur les entreprises 
publiques et municipales (nouvelle ré-
daction de la loi Nr. IX-1895 du 16 dé-
cembre 2003 (JO, 2004, Nr. 4-24) avec 
modifications et ajouts ultérieurs).

• La loi Nr. IX-1804 du 6 novembre 2003 
de la République de Lituanie sur les 
communautés agricoles (JO, 2003, Nr. 
112-4990).

• La loi Nr. IX-1250 du 10 décembre 2002 
de la République de Lituanie sur l’ex-
ploitation de l’agriculteur (JO, 2002, Nr. 
123-5537).

• La loi du 1er juin 1993 de la République 
de Lituanie sur les sociétés coopératives 
(coopératives) (nouvelle rédaction de 
la loi Nr. IX-903 du 28 mai 2002 (JO, 
2002, Nr. 57-2296) avec modifications
et ajouts ultérieurs).

• La loi du 16 avril 1991 de la Républi-
que de Lituanie sur les sociétés agricoles 
(nouvelle rédaction de la loi Nr. IX-330 
du 17 mai 2001 (JO, 2001, Nr. 45-1974) 
avec modifications et ajouts ultérieurs).

• La loi Nr. IX-1969 du 22 janvier 2004 

de la République de Lituanie sur les as-
sociations (JO, 2004, Nr. 25-745).

• Le décret Nr. 1407 du 12 novembre 2003 
du Gouvernement de la République de 
Lituanie sur «La création du registre des 
personnes morales et la confirmation des
statuts du registre des personnes mora-
les» (JO, 2003, Nr. 107-4810).

Les institutions compétentes
• Le Ministère de l’Economie de la Répu-

blique de Lituanie;
• Le Ministère de la Justice de la Républi-

que de Lituanie;
• Le Centre des registres (entreprise 

d’Etat);
• La Commission des valeurs mobilières;
• La Banque de Lituanie;
• La Commission de surveillance de l’as-

surance.

A.2. A noter

Les sortes d’entreprises
Actuellement, il est possible de créer en 
République de Lituanie les entreprises, 
ayant le statut de personne morale, suivan-
tes:
• la société anonyme ou à responsabilité 

limitée;
• l’entreprise individuelle;
• la société économique (en commandite 

simple ou commandite);
• l’entreprise d’Etat;
• l’entreprise municipale;
• la société agricole;
• la société coopérative;
• la société européenne;
• le groupement européen d’intérêts éco-

nomiques.

L’enregistrement des entreprises
Toutes les entreprises, comme les autres 
personnes morales, sont enregistrées dans 
le registre des personnes morales de la 
République de Lituanie, dont l’administra-
teur est l’entreprise d’Etat du Centre des re-
gistres. Une attestation de personne morale 
et un code de personne morale sont délivrés 
à l’entreprise enregistrée au registre des 
personnes morales. Les entreprises doivent 
informer l’administrateur du registre des 

A. ENTREPRISES
A.1. Environnement juridique

Les principes
Le principe de liberté pour la personne 
d’exercer une activité économique et com-
merciale: les personnes physiques peuvent 
exercer en Lituanie une activité économi-
que en créant ou pas une entreprise. Toutes 
les entreprises (sauf l’entreprise individuel-
le et la société économique) sont des per-
sonnes morales avec responsabilité civile 
limitée, qui répondent de leurs obligations 
sur les biens appartenant comme propriété 
ou confiés à l’entreprise,– ainsi le principe
de séparation des biens de la personne mo-
rale de ceux de ses fondateurs et proprié-
taires est garanti. Les principes de liberté 
pour l’entreprise de fonder des filiales et
des représentations, et de se réunir en asso-
ciation sont aussi garantis en Lituanie. Le 
CC confirme l’interdiction dans les textes
législatifs d’établir dans des buts discrimi-
natoires des droits, obligations ou privilè-
ges distincts pour des personnes morales 
individuelles, l’interdiction de limiter la 
capacité d’une personne morale autrement 
que sur les bases et sous la forme établies 
par les lois, refus d’une application ultra vi-
res pour les personnes morales privées.

Les textes législatifs
• Le Règlement du Conseil de l’Union 

Européenne (CE) Nr. 1435/2003 du 22 
juillet 2003 concernant le statut de la 
société coopérative européenne (SCE), 
(OL 2003 L 207/1-24).

• Le Règlement du Conseil de l’Union 
Européenne (CEE) Nr. 2137/85 du 25 
juillet 1985 sur les groupes d’intérêts 
économiques européens (OL 1985 L 
199/1).

• Le Règlement du Conseil de l’Union 
Européenne (CE) Nr. 2157/2001 du 8 
octobre 2001 concernant le statut de la 
société européenne (SE) (OL 2001 L 
294/1).

• Le Code Civil de la République de Li-
tuanie du 18 juillet 2000 (JO, 2000, Nr. 
74-2262).

• Le Code de procédure civile Nr. IX-743 
du 28 février 2002 de la République de 
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juridique prévue dans les lois, constitue le 
conseil des observateurs et le conseil d’ad-
ministration (le système à deux étapes) ou 
l’organe administratif (le système simple).

Le groupement européen d’intérêts 
économiques
Le GEIE est une personne morale privée 
de responsabilité civile illimitée. L’objectif 
du GEIE est d’aider ses membres à réaliser 
une activité économique ou la développer, 
ainsi que d’atteindre de meilleurs résultats 
pour cette activité: le GEIE ne peut pas 
exercer envers des personnes tierces d’ac-
tivité professionnelle, posséder une partie 
des actions ou des biens de ses membres, 
surveiller directement ou indirectement 
l’activité de ses membres, embaucher plus 
de 500 employés.

Les fondateurs d’un GEIE peuvent être 
aussi bien des personnes morales publiques 
que privées, d’autres organisations, dont le 
siège est dans l’UE, ainsi que des personnes 
physiques exerçant une activité industrielle, 
commerciale, artisanale ou agricole ou bien 
proposant des services professionnels ou 
autres dans l’UE. Les fondateurs et doivent 
pas être moins que deux, et ils doivent opé-
rer dans des pays membres de l’UE diffé-
rents.

Les organes du GEIE sont l’assemblée des 
membres et le dirigeant.

Les filiales et les représentations des
entreprises
Les entreprises (et parmi elles les entrepri-
ses étrangères) peuvent créer en Lituanie 
leurs filiales pour réaliser certaines fonc-
tions ou toutes, ainsi que des représenta-
tions ayant le droit de représenter les in-
térêts d’une personne morale et de les dé-
fendre, conclure des transactions et réaliser 
d’autres actions au nom de l’entreprise qui 
a créé une représentation, ainsi que faire 
des opérations d’exportation et d’importa-
tion, mais uniquement entre des personnes 
morales étrangères ou autres organisations, 
qui ont créé une représentation, ou bien 
des entreprises, institutions, organisations 
ou représentation qui lui sont liées. Il faut 
remarquer que ni la filiale d’entreprise, ni
la représentation n’a le statut de personne 
morale propre.

Plusieurs entreprises peuvent pour mettre 
en place certains objectifs se réunir en as-
sociation.

B. OCTROI DE LICENCE
B.1. Environnement juridique

Les principes
La République de Lituanie, s’efforçant de 
garantir une surveillance suffisante et un
contrôle des domaines d’activité, liés à la 
sécurité nationale de l’Etat, à un danger 
pour la vie humaine, la santé et l’environ-
nement, pour les entreprises s’occupant de 
cette activité, a légiféré pour des exigences 
et des mécanismes de contrôle plus impor-
tants. D’après les lois lituaniennes, ces exi-
gences plus importantes, c à d. l’exigence 
d’obtenir une licence avant de commencer 
une certaine activité économique, peuvent 
être appliquées uniquement en s’appuyant 
sur des principes de précision, impartialité, 
non discrimination, efficacité, proportion-
nalité, etc.

Les textes législatifs
Les règles générales pour l’octroi de li-
cence sont étayées dans le Code Civil et les 
décrets gouvernementaux suivants:
• Le Code Civil du 18 juillet 2000 de la 

République de Lituanie (JO, 2000, Nr. 
74-2262).

• Décret Nr. 274 du 15 mars du Gouver-
nement de la République de Lituanie sur 
«La certification des instructions métho-
dologiques pour l’octroi de licence pour 
une activité économique commerciale» 
(JO, 2004, Nr. 41-1333).

Des règles plus détaillées pour l’octroi de 
licence sont confirmées dans des textes lé-
gislatifs distincts, prévoyant les sortes d’ac-
tivité avec licence, par exemple:
• La loi Nr. IX-884 du 16 mai 2002 de 

la République de Lituanie sur l’énergie 
(JO, 2002, Nr. 56-2224).

• La loi Nr. IX-2085 du 30 mars 2004 de 
la République de Lituanie sur les ban-
ques (JO, 2004, Nr. 54-1832).

• La loi Nr. IX-1068 du 10 septembre 
2002 de la République de Lituanie sur 
les institutions financières (JO, 2002,
Nr. 91-3891).

• La loi Nr. I-857 du 18 octobre 1995 de 
la République de Lituanie sur le contrôle 
de l’alcool (JO, 1995, Nr. 44-1073), nou-
velle rédaction de la loi Nr. IX-2052 du 
9 mars 2004 (JO, 2004, Nr. 47-1548).

• La loi Nr. I-1418 du 2 juillet 1996 de 
la République de Lituanie sur l’infor-
mation de la société (JO, 1996, Nr. 71-
1706), nouvelle rédaction de la loi Nr. 
X-752 du 11 juillet 2006 (JO, 2006, Nr. 
82-3254).

• La loi Nr. I-1143 du 20 décembre 1995 
de la République de Lituanie sur le con-
trôle du tabac (JO, 1996, Nr. 11-281, 
2003, Nr. 117-5317).

• La loi Nr. IX-1737 du 18 septembre 

2003 de la République de Lituanie sur 
l’assurance (JO, 2003, Nr. 94-4246).

B.2. A noter

Les principales sortes d’activité 
économique avec licence
Sur le territoire de la RL, l’entreprise a le 
droit de s’occuper de toute activité écono-
mique ou autre, qui n’est pas interdite par 
les lois de la RL ou les documents de créa-
tion de l’entreprise. Des activités spécifi-
ques, telles que la banque, la pharmacie, les 
télécommunications, l’organisation de jeux 
de hasard, l’assurance vie ou des biens, la 
production et la vente du tabac, des pro-
duits alcoolisés et des armes, l’importation 
et l’exportation de produits pétroliers, ainsi 
que les domaines d’activité, liés à un dan-
ger important pour la vie humaine, la santé, 
l’environnement ou la sécurité nationale de 
l’Etat, sont sous licence. Au total, 39 acti-
vités économiques sont fixées en Lituanie,
pour la réalisation desquelles l’entreprise 
doit acquérir une licence. L’octroi de licen-
ce est appliqué seulement lorsque des ob-
jectifs concrets et fondés sont impliqués par 
elle et la licence est le moyen le plus appro-
prié pour atteindre ces objectifs. L’octroi de 
licence ne peut être appliqué comme moyen 
de limiter le nombre d’acteurs du marché 
faisant une certaine activité économique.

La délivrance des licences
L’institution ou l’administration, indiquée 
dans la loi réglementant certaines activi-
tés économiques ou bien mandatée par le 
Gouvernement, délivre les licences au nom 
du Gouvernement, réalise le contrôle du 
respect des conditions du domaine écono-
mique sous licence, suspend et supprime la 
validité de la licence. En délivrant les licen-
ces, il ne peut être appliqué des exceptions, 
facilités ou privilèges aux personnes qui 
aspirent à obtenir une licence.

La licence est délivrée pour une période in-
déterminée, si les conditions fixées par les
règles d’octroi de licence sont remplies. Le 
refus de délivrer une licence ne peut être 
basé sur l’imprécision de l’activité et doit 
être motivé. La taxe pour la délivrance de 
la licence ne doit pas dépasser les coûts de 
délivrance et de surveillance de la licence.

C. FAILLITE ET INSOLVABILITÉ DE 
L’ENTREPRISE
C.1. Environnement juridique

Les principes
Dans le droit lituanien, les questions de la 
faillite et de l’insolvabilité de l’entreprise 
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IV. Fiscalité

A. QUESTIONS INTERNATIONALES

Les conventions de non double 
imposition
La Lituanie a conclu plus de 40 conven-
tions bilatérales en vigueur concernant la 
non double imposition. Toutes les conven-
tions s’appuient sur le modèle EBPO/JT et 
ont été conclues avec les pays suivants:

République d’Irlande République Italienne Roumanie

République d’Arménie Etat d’Israël Fédération de Russie

République d’Autriche Etats-Unis d’Amérique République de Singapour

République d’Azerbaïdjan Canada République de Slovaquie

République de Biélorussie République du Kazakhstan République de Slovénie

Royaume de Belgique République Populaire de Chine République de Finlande

République Tchèque République de Croatie Royaume de Suède

République de Bulgarie République de Lettonie Confédération helvétique

Royaume du Danemark République de Pologne République de Turquie

Grande-Bretagne République de Malte Ukraine

République d’Estonie République de Moldavie République d’Ouzbékistan 

République de Grèce Royaume des Pays-Bas République de Hongrie

Géorgie Royaume de Norvège République fédérale allemande

République d’Islande République du Portugal

Royaume d’Espagne République Française

Les investissements et les facilités 
fiscales

Les facilités pour les investisseurs 
étrangers
Dans les négociations pour l’entrée dans 
l’UE, les facilités aux investisseurs étran-
gers ont été en fait supprimées, c’est pour-
quoi aucunes facilités ne sont appliquées 
aux nouveaux investissements, à l’excep-
tion de la facilité appliquée au ZEF.

Les zones économiques franches
Les entreprises lituaniennes et étrangères 
sont autorisées à se développer dans les 
ZEF. Les facilités suivantes sont appliquées 
aux entreprises des ZEF:
• si les investissements ont atteint la som-

me d’un million d’euros et si pas moins 
de 75% des revenus de l’entreprise pro-
venaient pendant la période fiscale, pour
laquelle la limite d’un million d’euros 
a été atteinte, des revenus venant de la 
production, le traitement et la transfor-
mation de produits réalisés dans la zone, 
les produits de la vente de gros entre-
posés dans la zone ou bien la fourni-

un tarif de 13% pour l’impôt sur le bénéfice
(le tarif standard est de 15%). Une entrepri-
se (entreprise individuelle ou société écono-
mique), dont le nombre moyen d’employés 
n’est pas supérieur à 10 personnes et les 
revenus ne dépassent pas 1 million de litas 
(environ 289.620 euros) par année fiscale, a
le droit d’appliquer un tarif de 0% d’impôt 
sur le bénéfice pour une somme de 25.000
litas (environ 7.240 euros), et pour la partie 
du bénéfice restante un taux de 15%.

Autres facilités et réductions
La plupart des municipalités lituaniennes 
proposent des réductions de la taxe agricole 
et accordent parfois une aide financière
à l’économie pour les nouveaux emplois 
créés.

Certaines facilités fiscales sont aussi appli-
quées aux entreprises, dont les propriétaires 
ou les employés sont des personnes handi-
capées.

Le contrôle et l’audit
Avec quelques exceptions, il est obligatoire 
d’appliquer le principe d’accumulation 
dans le contrôle des petites entreprises et 
(ou) des entreprises de responsabilité civile 
illimitée. La Banque de Lituanie demande 
que les banques fournissent en Lituanie un 
contrôle financier selon des standards in-
ternationaux pour les contrôles financiers.
Depuis le 1er janvier 2004, sont entrés en 
vigueur la plupart des standards de contrô-
les commerciaux (sur la base des IFRS et 
des directives européennes), qui ont fixé
des principes de contrôle cohérents dans 
les domaines suivants: contrôle des taxes 
remises, contrôle des moyens financiers
remis aux différents biens et sortis. La con-
solidation est aussi obligatoire depuis le 1er 
janvier 2004.

L’audit est obligatoire pour toutes les en-
treprises d’Etat et municipales ainsi que 
pour toutes les sociétés anonymes, les so-
ciétés à responsabilité limitée, les sociétés 
en commandite indéfiniment responsable
et les sociétés en commandite (dont tous 
les associés sont des sociétés à responsabi-
lité limitée ou des sociétés anonymes) qui  

ture de services liés à l’activité réalisée 
dans la zone, l’entreprise est exemptée 
de l’impôt sur le bénéfice pendant six
périodes fiscales, puis pour les 10 pério-
des fiscales suivantes on lui applique un
taux d’impôt sur le bénéfice diminué de
50%;

• peut être inappliquée la taxe sur les 
biens immobiliers, indépendamment du 
montant de l’investissement dans une 
entreprise de ZEF.

Les petites entreprises
Une entreprise, dont les revenus généraux 
ne dépassent pas 500.000 litas (environ 
144.810 euros) par année fiscale et dont le
nombre moyen d’employés n’est pas supé-
rieur à 10 personnes, a le droit d’appliquer 
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répondent au moins à deux des trois critères 
présentés ici:
• les revenus cash des ventes dépassent 10 

millions de litas (exactement 2 896 200 
euros) par année d’exercice;

• le nombre moyen d’employés par année 
comptable atteint les 50 personnes;

• les biens dans la balance dépassent 5 
millions de litas (exactement l 448 100 
euros).

L’audit est aussi obligatoire pour toutes les 
sociétés anonymes.

B. ADMINISTRATION DES IMPÔTS
Il est nécessaire de respecter les exigences 
du contrôle lituanien et de gestion de autres 
documents d’entreprise en vigueur.Les do-
cuments doivent être rédigés en lituanien. 
En cas de besoin, les documents peuvent 
être rédigés en deux langues. La forme et 
le contenu des documents de contrôle sont 
aussi réglementés. De plus, certaines men-
tions obligatoires sur les parties de la tran-
saction doivent être clairement indiquées 
sur les documents. La règle de facturation 
est en accord avec les directives européen-
nes: des factures électroniques peuvent être 
utilisées, l’acheteur peut facturer, une règle 
favorable de conservation des factures a été 
introduite. Si sur les documents il manque 
les mentions obligatoires, ces documents ne 
seront pas reconnus valides.

Les explications et les décisions présentées 
au contribuable sont valables uniquement 
pour un cas concret, pour lequel a été pré-
sentée une demande, et sont destinées uni-
quement au contribuable qui a formulé la 
demande. Les institutions de surveillance 
fiscale peuvent plus tard traiter différem-
ment la question (par ex., lors d’une véri-
fication fiscale ultérieure). Toutefois, l’ex-
plication, reçue par le contribuable, aide 
souvent à éviter amendes et intérêts.

Actuellement, les amendes infligées pour
des infractions ne sont pas élevées, mais le 
litige fiscal est un processus long et cher,
puisqu’il ne peut être résolu simplement 
sans tribunal.

Les transactions avec des personnes 
associées et la correction des prix
Les lois sur les impôts contrôle strictement 
les transactions avec des personnes asso-
ciées, sises en Lituanie et à l’étranger. C’est 
pourquoi, il est recommandé de fonder les 

transactions commerciales sur le principe 
de la «main tendue» et aux prix du marché. 
L’inspection des impôts peut recalculer la 
base fiscale et qualifier autrement la même
transaction avec des objectifs fiscaux, si
elle a une raison de soupçonner qu’il existe 
une réalité d’évasion fiscale intentionnelle.
Depuis le 1er janvier 2004, les recomman-
dations de l’OCDE concernant la tarifica-
tion des transactions ont été introduites.

B.l. Les impôts des entreprises

Les résidents et l’enregistrement du 
contribuable
Les entreprises enregistrées en Lituanie 
doivent payer les impôts en Lituanie sur 
le bénéfice et l’augmentation de capital,
gagnée aussi bien en Lituanie qu’à l’étran-
ger. Les impôts auprès d’une source de re-
venu, payés à l’étranger et ne dépassant pas 
l’impôt payable en Lituanie sur de revenus 
d’origine étrangère, peuvent être compter. 
Des facilités sont aussi appliquées d’après 
les conventions internationales.

Il est appliqué aux entreprises n’ayant pas 
leur siège en Lituanie (non résidentes) uni-
quement une faible partie des impôts et 
uniquement pour certains revenus, dont la 
source est en Lituanie (cf. le chapitre sur 
«L’impôt sur le bénéfice auprès d’une sour-
ce de revenus»).

L’entreprise réside en Lituanie, si elle est 
créée et enregistrée en Lituanie. L’entreprise 
doit, dans les 5 jours ouvrés à partir de la 
date d’enregistrement sur le registre des 
personnes morales (pour les sièges perma-
nents dans les 5 jours ouvrés à partir du dé-
but de l’activité en Lituanie), s’enregistrer 
à l’inspection des impôts territoriale en tant 
que contribuable et payeur des cotisations 
de l’assurance sociale d’Etat, et obtenir un 
numéro d’enregistrement comme contri-
buable et assuré ainsi qu’une attestation.

Il est obligatoire d’informer dans les 5 jours 
ouvrés des modifications concernant les
documents présentés au moment de l’enre-
gistrement.

Le siège permanent
On considère qu’une entreprise étrangère a 
un siège permanent en Lituanie, si:
• elle exerce en permanence une activité 

commerciale en Lituanie, ou bien
• elle exerce une activité commerciale via 

un agent subordonné, ou bien
• elle utilise une aire de constructions, 

bâtiment, construction, installation ou 
autre, ou bien

• elle utilise une installation ou un équi-
pement, dont les tours de forage et les 
bateaux, pour étudier les ressources na-
turelles et leur extraction.

Simplement, les mêmes exigences fiscales
que pour les autres entreprises sont appli-
quées aux sièges permanents, seulement 
avec quelques exceptions (imputation des 
coûts administratifs du siège central, etc.). 
La taxe pour le bénéfice retiré des filiales
(sièges permanents) n’est pas perçue.

L’imposition des sociétés économiques et 
des entreprises individuelles
Les sociétés économiques et les entreprises 
individuelles sont considérées comme des 
contribuables et sont imposables selon les 
mêmes tarifs que les sociétés.

L’année financière et fiscale
L’année financière et fiscale correspond à 
l’année calendaire. Toutefois, prenant en 
considération les particularités de l’activité 
du contribuable, l’année fiscale peut être
fixée autrement. En cas de besoin, si l’ac-
tivité est saisonnière ou si le groupe, dont 
dépend le contribuable, applique une année 
fiscale qui ne coïncide pas avec l’année ca-
lendaire, le contribuable peut, après accord 
de l’inspection fiscale, appliqué une autre
année fiscale de 12 mois.

Les tarifs fiscaux
Le tarif standard de l’impôt sur le bénéfi-
ce appliqué aux personnes morales est de 
15%1. Les petites entreprises, dont les re-
venus totaux ne dépassent pas 500.000 litas 
pendant l’année fiscale et dont le nombre
moyen d’employés n’est pas supérieur à 10 
personnes, ont le droit d’appliquer un taux 
de 13% pour l’impôt sur le bénéfice. De
plus, l’entreprise (entreprise individuelle 
ou société économique), dont le nombre 
moyen d’employés n’est pas supérieur à 10 
personnes et dont les revenus ne dépassent 
pas un million de litas (exactement 289 620 
euros) pendant l’année fiscale, ont le droit
d’appliquer un tarif de 0% d’impôt sur le 
bénéfice pour une somme de 25.000 litas
(exactement 7.240 euros), et pour la partie 
du bénéfice restante un taux de 15%.

La détermination du bénéfice imposé

Les principes généraux
Le bénéfice imposable est calculé, après
avoir soustrait les revenus non imposables 

1 En 2006, un tarif fiscal social provisoire de 4% est appliqué en supplément pour le bénéfice
imposable, et il sera de 3% en 2007. Cf. le chapitre B.2. «Taxe sociale provisoire».
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paiements de toutes sortes. Dans des cas 
concrets, certaines sommes ne sont pas im-
posables, par ex., les indemnités de mission 
ne dépassant pas les normes établies.

L’employeur doit décompter l’impôt sur le 
revenu du salaire de l’employé.

Les revenus du travail obtenus d’une 
source étrangère
Les personnes physiques, dont l’em-
ployeur est une entreprise sans siège en 
Lituanie, doit payer un impôt sur le re-
venu sur la somme de tous les revenus ga-
gnés en Lituanie au tarif de 27% (à partir 
du 1er janvier le tarif est baissé à 2008 à 
24%).). Les suppléments de toute nature 
(à l’exception de certaines sommes non 
imposables) sont rattachés aux revenus  
imposables.

Les revenus d’un résident permanent en 
Lituanie reçus dans un pays étranger, 
membre de l’Union Européenne ou avec 
lequel la République de Lituanie a conclu 
et applique une convention de non double 
imposition, à l’exception des intérêt, di-
videndes et honoraires reçus dans le pays 
mentionné, ne sont pas imposables sur 
l’impôt sur e revenu en République de 
Lituanie, si l’impôt sur le revenu ou autre 
taxe propre à ce pays est payé dans ce pays 
étranger et si il y a des preuves du paiement 
de l’impôt sur le revenu pendant la période  
fiscale.

Les dépenses d’un particulier 
soustraites des revenus
Les dépenses suivantes peuvent être retran-
chées des revenus d’un habitant permanent 
pendant la période fiscale:
• les versements à une assurance vie par 

capitalisation au profit de soi-même, son
conjoint et les enfants mineurs;

• les versements à des fonds de pension au 
profit de soi-même, son conjoint et les
enfants mineurs;

• les intérêts pour un crédit pour construi-
re ou acquérir un logement;

• les sommes payées pour les études (en-
seignement supérieur, acquisition d’une 
qualification, doctorat, études artisti-
ques), y compris les sommes payées 
pour les études des enfants jusqu’à 26 
ans. Si un crédit a été pris dans ce but, 
une partie de la dette remboursée pen-
dant la période fiscale est soustraite.
Cette facilité peut aussi être utilisée par 
les tuteurs, le frère, la sœur, le conjoint;

• les sommes payées pour l’achat d’un 
ordinateur personnel en 3 ans avec 
l’équipement informatique et l’installa-

tion d’un accès Internet, ne dépassant 
pas 4.000 litas. Si dans le contrat d’ac-
quisition il est indiqué que le droit de 
propriété sur l’objet est transféré après 
règlement complète, seule la somme 
effectivement payée, à l’exception des 
intérêts, peut être retranchée.

La somme totale des dépenses retranchées 
ne peut dépasser 25% de la somme calculée 
après avoir soustrait de l’ensemble des re-
venus obtenus pendant la période fiscale les
sommes suivantes:
• les revenus non imposables;
• les revenus obtenus d’une activité exercée 

avec une patente («verslo liudijimas»);
• les décomptes autorisés, liés à l’obten-

tion de revenus d’une activité indivi-
duelle;

• le prix d’acquisition d’un bien de non 
activité individuelle vendu ou cédé 
autrement en propriété pendant la pé-
riode fiscale et les dépenses liées à la
vente de ce bien ou toute autre transfert 
de propriété;

• le montant des revenus non imposable 
et le montant complémentaire des re-
venus non imposable, en calculant les 
revenus imposables d’un mois de la pé-
riode fiscale, ou bien le montant annuel
des revenus non imposable et le mon-
tant complémentaire annuel des revenus 
non imposable, en calculant les revenus 
imposables de la période fiscale, ou ses
parties.

Les dépenses sont retranchées uniquement 
dans la déclaration de revenus annuelle 
d’un habitant permanent pour la période 
fiscale.

Les revenus d’une cession de bien
Avec la vente ou autre cession de la proprié-
té du bien d’une activité non individuelle, le 
prix d’acquisition du bien, la commission 
payée, les impôts et les taxes, liées à l’ac-
quisition du bien, peuvent être retirés des 
revenus perçus.

L’activité individuelle
Les revenus de l’activité individuelle sont 
imposables à 27% (à partir du 1er janvier 
le tarif est baissé à 2008 à 24%).), si les 
décomptes autorisés sont soustraits des 
revenus. Si le particulier choisit de ne pas 
diminuer ses revenus avec les décomptes 
autorisés, les revenus de l’activité indivi-
duelle sont imposés à 15%. Le particulier, 
exerçant une activité individuelle, paie, 
après avoir acheté une patente («verslo 
liudijimas») un impôt sur les revenus d’un 
montant fixe.

Les déclarations d’impôts et les délais
Après avoir reçu pendant la période fiscale
des revenus rattachés aussi bien à la classe 
A que la classe B, l’habitant permanent de 
Lituanie doit présenter une déclaration de 
déclaration des revenus annuelle avant le 
1er mai de l’année suivante. L’habitant per-
manent doit payer la différence de l’impôt 
sur le revenu entre la somme calculée dans 
la déclaration des revenus annuelle et la 
somme payée (prélevée) pendant la période 
fiscale avant le 1er mai de l’année suivante.

A le droit de ne pas présenter de déclaration 
annuelle des revenus un habitant perma-
nent, qui:
• n’utilisera pas le droit de retrancher de ses 

revenus le MRNI ou le MSRNI annuel;
• n’utilisera pas le droit de retrancher de 

ses revenus les dépenses subies;
• a obtenu pendant la période fiscale seu-

lement des revenus de classe A.

L’habitant non permanent en Lituanie doit 
payer l’impôt et présenter une déclaration 
annuelle des revenus pas plus tard que dans 
les 25 jours à partir du jour d’obtention du 
revenu.

L’imposition d’un bien hérité
L’impôt sur un bien hérité est applicable 
pour les habitants de Lituanie ou non (à 
moins qu’il en soit prévu autrement dans 
les conventions internationales). L’objet 
de l’impôt pour l’habitant permanent de 
Lituanie est le bien hérité: immobilier, 
bien mobilier, valeurs mobilières, argent. 
L’objet de l’impôt pour l’habitant non per-
manent de Lituanie est le bien immobilier 
hérité, pour lequel est obligatoire un enre-
gistrement juridique en Lituanie, ou un bien 
mobilier situé en Lituanie.

Le tarif de l’impôt sur un bien hérité, ap-
pliqué aux héritiers, est de 5%, lorsque la 
valeur imposable est inférieure à 0,5 mil-
lion de litas (exactement 144 810 euros), et 
10%, lorsque la valeur imposable dépasse 
0,5 million de litas.

De cet impôt, peuvent être exemptés la fa-
mille proche: les enfants, les parents, les 
conjoints et certaines autres personnes. Le 
bien hérité, dont la valeur ne dépasse pas 
10.000 litas (exactement 2 896 euros), n’est 
pas non plus imposable.

C. IMIGRATION ET AUTORISATIONS

Le permis de travail
Une entreprise simplement enregistrée en 
Lituanie peut embaucher un étranger, si 
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Annexe N°2

1 Données préliminaires.
2 Appréciations préliminaires.
3 Calcul approximatif.
4 Données temporaires.
5 au 30 septembre 2006.

PRINCIPAUX INDICES DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

2002 2003 2004 2005 2006

BIP, mln. Lt 51971 56804 62587 712001 815542

Infliation (par rapport au mois de décembre de l‘année précédente),% -1,0 -1,3 2,9 3,0 4,5

Taux de chômage,% 13,8 12,4 11,4 8,3 5,93

Exportations, milliarrds Lt 19,1 21,3 25,8 32,8 38,84

Importations, milliarrds Lt 27,5 29,4 34,4 43,2 52,64

Balance commerciale, milliarrds Lt -8,4 -8,1 -8,6 -10,4 -13,84

Investissements directs étrangers (début d‘année), mln. Lt 10662 13184 13699 16193 23896

Dette de l‘Etat à l‘étranger (fin d‘année), mln. Lt 9178 8870 7479 78181 86645

41LES CONDITIONS  ÉCONOMIQUES EN LITUANIE



Association professionnelle d’avocats
Subačiaus 7
LT–01127 Vilnius
Lituanie
Tel. +370 5 274 24 00
Fax. +370 5 274 24 44
Advocate@jbblegal.lt
www.jbblegal.lt
© Jurevičius, Balčiūnas & Bartkus 
Tous droits réservés.

mailto: Advocate@jbblegal.lt
 http://www.jbblegal.lt



